
Le 18 mai 2010, le Président de la CdC, le Vice-Président en charge de l'Action Sociale, les 
Maires des 13 communes, Jean Jacques Ronzié, Président de la CAF de la Gironde, Pierre-
Yves Pacifico, directeur adjoint de la CAF, ont signé la convention territoriale globale. 
Cette convention est une première en secteur rural sur notre département, elle a été 
grandement portée par Michel Vacher, Vice-Président en charge de l'Action Sociale.  
D'une durée de quatre ans, cette convention a pour objectif d'aboutir à une meilleure 
harmonisation et mutualisation des services existants avec des propositions d'actions qui 
auront pour but de guider l'action sociale et familiale du territoire.  
De nouvelles actions vont être mises en place : 
Les actions nouvelles de la Communauté de Communes : 

• L'offre d'accueil petite enfance, 
• Un café des parents, des rencontres familiales, une animation de la réflexion autour de la 
parentalité, un lieu d'accueil enfants/parents, 
• La préfiguration d'un centre socioculturel 
• La Plate-forme de formation multi- métiers, qui a reçu l'appui de la Région et du Pôle 
emploi. 
Les actions nouvelles des communes : 

• L’accueil de loisirs de la Vallée de la Dronne, 
• Les politiques tarifaires dans les accueils de loisirs et périscolaires, 
• La maison des services publics, visio-guichet et point service CAF à Coutras. 
Les actions nouvelles de la CAF : 

• L’information des partenaires, 
• La réflexion et la formation sur les actions d'amélioration de l'habitat, 
• Des actions de formation et d’insertion par le CPVA (centre de préparation à la vie active) 
à Coutras, en collaboration avec le Conseil Général et la MSA, pour les cantons de Coutras, 
Guîtres et Lussac. 
Le Président de la CAF, Jean Jacques Ronzié, déclarait : "je me réjouis que la CdC du Pays 
de Coutras soit une des première en Gironde, avec laquelle nous mettons en marche cette 
démarche ambitieuse, qui va renforcer la cohérence des interventions de la CAF et 
optimiser les ressources mobilisées afin d'accompagner les projets des territoires. Les 
quatre années à venir seront mises à profit pour promouvoir des services adaptés à la vie 
quotidienne des habitants et répondre aux besoins émergents grâce une mobilisation 
soutenue par un effort financier qui viendra en complément des dispositifs existants. Je 
souhaite dire la satisfaction que j'ai de voir les élus, mettre ces questions familiales et 
sociales au premier rang de leurs préoccupations." et de Pierre-Yves Pacifico d'ajouter : 
"c'est un vrai projet social, qui a le mérite de mettre en avant les acteurs de terrain." 
 


